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LA SEMAINE DERNIERE , le délégué du personnel SUD a rencontré le responsable du Bat A
pour lui signaler que ces derniers temps les plannings des JNT n’étaient plus communiqués
aux salariés.

APPARAMENT nous avons été entendus puisque en fin de semaine, nous avons vu fleurir un
peu partout dans l’atelier le programme du Bat A jusque début janvier 2010.

SUD rappelle aux salariés que le délai de prévenance pour un JNT est de 48 heures et que le
délai de prévenance pour vous faire venir en formation pendant le chômage est de 1
semaine. Si les délais ne sont pas respectés vous êtes en droit de refuser et être ainsi pointé
en chômage partiel.

PROFITANT DE CETTE ENTREVUE, SUD a une nouvelle fois réclamé la réouverture de
l’infirmerie du Bat A  équipe de nuit, ainsi que l’installation d’un défibrillateur dans chaque
atelier. Selon notre interlocuteur, les 2 revendications ne seraient pas à l’ordre du jour
( ????) et concernant les défibrillateurs…il y en aurait 3  soit 1 par ambulance . La question
est de savoir si en ayant plus de défibrillateurs nous aurions pu sauver notre camarade
Michel Simon..

POUR SUD cela est insuffisant et  il est urgent d’avoir ces appareils de 1ere urgence dans
chaque bâtiment, ce que nous regrettons c’est que nous sommes les seuls à avoir cette
revendication qui sauverait peut être l’un d’entre vous.  (il  est vrai  que c’est plus facile de
distribuer des tickets de cirque que de s’opposer à la Direction).

CONCERNANT LES 20 MINUTES il  est faux d’écrire que les salariés qui font 20 minutes par
jour perdraient ces 20 minutes par rapport au jugement ….plusieurs salariés ont appelé
l’inspection du travail de leur arrondissement , que ce soit dans le Nord ou dans le Pas De
Calais….même réponse « d’abord paiement à 125% , ou éventuellement transfert en CTI,
alors …envoyez chier les corbeaux aux tracts écrits en bleu. La loi est la loi et elle
s’applique à tous ..y compris à Farce Ouvrière.


